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Sud est conscient de votre situation professionnelle très précaire et continue ses
combats pour que vous puissiez obtenir un emploi pérenne à la ville de Rennes.

En plus des emplois d'Al qui ont été créés, Sud a demandé que d'autres A.L
soient embauchés  sur chaque antenne. Ce qui a été fait. Sur ces emplois d'AL en
CDD nous nous battons également pour qu'ils puissent travailler l'été en plus de
l'année ce qui leur permettrait d'obtenir plus d'heures et donc un salaire plus
décent.

Même si nous continuons de lutter pour vous au sein de la DEE, nous tenons à
vous informer que même en tant que vacataire vous pouvez postuler en interne
aux offres d'emplois de la ville à partir du moment où vous  totalisez 8 mois
d'ancienneté en équivalent temps plein au cours des 18 derniers mois.
Vous pouvez prendre contact avec le service carrière au : 02 23 62 11 58 pour
savoir si vous remplissez les conditions.

Chaque mois est édité un liaison RH avec les offres d'emplois interne et qui est
distribué dans chaque école. N'hésitez pas à les demander dans vos écoles afin
de pouvoir les consulter.
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VACATAIRES ET CONTRACTUELS
DE LA DEE

SUD NE VOUS OUBLIE PAS!
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